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§4)  Boucle  d'oreille. 
La  présente  invention  concerne  une  boucle  d'oreille. 

Cette  boucle  d'oreille  est  caractérisée  en  ce  qu'elle  est 
;onstituee  par,  d  une  part,  une  branche  de  maintien  (2) 
sssentiellement  rectiligne  destinée  à  passer  derrière  l'oreille  de 
'utilisatrice  au  niveau  de  la  naissance  de  celle-ci  et,  d'autre 
:art,  une  boucle  de  fixation  (3)  destinée  à  passer  au-dessous 
iu  Ibore  pour  venir  en  appui  sur  ia  partie  inférieure  du  pavillon 
située  en  avant  de  l'orifice  externe  du  conduit  auditif. 
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Description 

"  Boucle  d'c 

La  présente  invention  se  rapporte  à  une  boucle 
d'oreille. 

Depuis  les  temps  les  plus  anciens,  les  femmes  ont  5 
été  attirées  par  les  bijoux  et,  les  boucles  d'oreilles 
constituent  l'une  des  parures  les  plus  prisées  par 
celles-ci. 

On  distingue,  généralement,  deux  types  de  bou- 
cles  d'oreilles,  à  savoir,  d'une  part,  les  "clips"  10 
constitués  par  une  pince  à  ressort  destinée  à  être 
fixée  au  lobe  de  l'oreille  de  l'utilisatrice  et,  d'autre 
part,  les  systèmes  pour  oreilles  percées  qui  sont 
constitués  par  une  broche,  le  cas  échéant  filetée, 
coopérant  avec  un  écrou  ou  autre  élément  de  15 
fermeture. 

Les  "clips"  présentent  l'inconvénient  d'être  peu 
confortables  pour  l'utilisatrice  et  de  risquer  de 
s'ouvrir  facilement  ;  beaucoup  de  femmes  ne 
supportent  pas  le  pincement  du  lobe  inhérent  au  20 
port  de  ce  type  de  boucles  d'oreilles. 

De  plus,  les  "clips"  sont  toujours  des  bijoux 
fantaisie  et  ne  peuvent  pas  être  réalisés  en  des 
métaux  précieux  étant  donné  le  caractère  peu  sûr  de 
leur  système  de  fermeture.  25 

Lorsque'une  femme  désire  se  parer  de  boucles  en 
pierres  précieuses,  ou  même  en  or  ou  ou  argent,  il 
lui  est  indispensable  d'utiliser  des  systèmes  du 
second  type,  c'est-à-dire  de  se  faire  percer  les 
oreilles  ;  il  s'agit  là  d'une  opération  toujours  30 
désagréable  et  quelque  fois,  non  anodine  à  cause 
des  risques  d'injection.  De  plus,  les  systèmes  de 
fermeture  pour  oreilles  percées  ne  sont  adaptés  que 
pour  des  bijoux  de  faible  poids,  à  cause  des  risques 
de  déformation,  voire  de  déchirures  du  lobe,  35 
pouvant  être  entraînées  par  le  port  de  bijoux  trop 
lourds. 

Ces  considérations  font  que  les  systèmes  pour 
oreilles  percées  ne  peuvent  s'adapter  qu'à  des 
boucles  très  classiques,  et  qu'il  n'existe,  actuelle-  40 
ment,  pas  de  boucles  d'oreilles  fantaisie,  notamment 
de  boucles  d'oreilles  de  grande  dimension  pouvant 
être  réalisées  dans  des  métaux  précieux  tels  que  l'or 
ou  l'argent,  et  ce,  tout  en  pouvant  être  portées  par 
les  femmes  dans  des  conditions  satisfaisantes  du  45 
point  de  vue  du  confort  et  sans  risques  de  perte. 

La  présente  invention  a  pour  objet  de  remédier  à 
ces  inconvénients  en  proposant  une  boucle  d'oreille 
pouvant  être  portée  par  des  utilisatrices  aux  oreilles 
non  percées,  sans  occasionner  de  gêne,  notamment  50 
au  niveau  des  lobes. 

A  cet  effet,  l'invention  concerne  une  boucle 
d'oreille  du  type  ci-dessus,  caractérisée  en  ce 
qu'elle  est  constituée  par  une  bande  recourbée 
définissant,  d'une  part,  une  branche  de  maintien  55 
essentiellement  rectiligne  destinée  à  passer  derrière 
l'oreille  de  l'utilisatrice  au  niveau  de  la  naissance  de 
celle-ci,  en  arrière  du  pavillon,  et  d'autre  part,  une 
boucle  de  fixation  se  raccordant  à  la  branche  de 
maintien  et  destinée  à  passer  au-dessous  du  lobe  60 
pour  venir  en  appui  par  son  extrémité  ou  extrémité 
de  fixation  sur  la  partie  inférieure  essentielle  plane 
du  pavillon  située  en  avant  de  l'orifice  externe  du 

conduit  auditif,  la  répartition  des  poids  et  la  position 
du  centre  de  gravité  de  la  bande  étant  telles  que 
lorsque  l'utilisatrice  met  en  place  l'extrémité  de 
fixation  de  la  boucle  de  fixation  sur  le  pavillon  de  son 
oreille,  la  branche  de  maintien  se  trouve  automati- 
quement  rappelée  en  direction  de  la  partie  arrière  du 
pavillon  pour  venir  en  appui  contre  celle-ci. 

La  branche  de  maintien  fait,  en  quelque  sorte, 
office  de  balancier  pour  bloquer  la  boucle  en 
position  après  sa  mise  en  place. 

En  conséquence,  lorsque  l'utilisatrice  bouge  la 
tête,  cette  branche  est  constamment  rappelée 
contre  la  partie  arrière  de  l'oreille,  empêchant  toute 
perte  de  la  boucle. 

Il  s'agit  là  quasiment  d'un  autoblocage  de  celle-ci 
une  fois  mise  en  position. 

Bien  entendu,  la  boucle  d'oreille  décrite  ci-dessus 
peut  être  en  un  matériau  quelconque  sans  pour  cela 
sortir  du  cadre  de  l'invention.  On  obtient  des 
résultats  particulièrement  satisfaisants  tant  du  point 
de  vue  de  l'esthétique  que  de  celui  du  confort  de 
l'utilisatrice,  en  fabriquant  des  boucles  d'oreilles  en 
argent  massif. 

Il  est  clair,  de  par  la  configuration  décrite 
ci-dessus,  que  lorsqu'une  utilisatrice  a  mis  en  place 
une  boucle  d'oreille  selon  l'invention,  seule  la  boucle 
de  fixation  est  visible  autour  du  lobe  de  son  oreille, 
tandis  que  la  branche  de  maintien  demeure  cachée 
derrière  celle-ci. 

Bien  entendu,  cette  boucle  de  fixation  peut  avoir 
une  forme  quelconque  sans  pour  cela  sortir  du 
cadre  de  l'inventi  ;  il  a  cependant  été  démontré  que, 
pour  garantir  un  blocage  satisfaisant  de  la  boucle,  il 
était  particulièrement  avantageux  de  donner  à  la 
boucle  de  fixation,  une  forme  gauchie,  notamment 
en  forme  d'hélice. 

Selon  une  autre  caractéristique  de  l'invention,  la 
branche  de  maintien  se  prolonge  à  son  extrémité 
oppo  sée  à  la  boucle  de  fixation  par  une  branche 
d'équilibrage  s'étendant  en  avant  de  l'oreille  de 
l'utilisatrice,  le  cas  échéant  jusqu'à  la  joue  de 
celle-ci. 

Le  rôle  de  cette  branche  d'équilibrage  est  double  : 
en  effet,  d'une  part,  elle  améliore  le  blocage  de  la 
boucle  d'oreille  en  jouant,  en  quelque  sorte,  le  rôle 
de  contrepoids,  permettant  un  appui  plus  ferme  de 
la  branche  de  maintien  derrière  l'oreille  de  l'utilisa- 
trice,  et  d'autre  part,  elle  contribue  à  améliorer 
l'esthétique  de  l'ensemble  ainsi  réalisé. 

Bien  entendu,  la  branche  d'équilibrage  peut  avoir 
une  forme  quelconque  sans  pour  cela  sortir  du 
cadre  de  l'invention  et,  par  exemple,  être  recourbée 
vers  le  bas,  ou  bien  être  munie,  à  son  extrémité, 
d'éléments  décoratifs  de  forme  quelconque. 

Les  caractéristiques  de  la  boucle  d'oreille  qui  fait 
l'objet  de  l'invention  seront  décrites  plus  en  détail  en 
se  référant  aux  dessins  annexés  dans  lesquels  : 

-  la  figure  1  est  une  vue  en  perspective  d'une 
boucle  d'oreille  conforme  à  l'invention, 

-  la  figure  2  représente  la  boucle  d'oreille  de 
la  figure  1,  une  fois  mise  en  place  sur  l'oreille 
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d  une  utilisatrice, 
-  la  figure  3  montre  la  partie  arrière  de  l'oreille 

d'une  utilisatrice  portant  une  boucle  conforme 
à  l'invention, 

-  la  figure  4  représente  une  première  variante 
de  boucle  d'oreille, 

-  la  fiugre  5  représente  une  second  variante 
de  boucle  d'oreille. 

Selon  la  figure  1,  la  boucle  d'oreille  est  constituée 
par  une  bande  1.  de  préférence  en  métal,  notam- 
ment  en  argent  massif,  qui  est  recourbée  de  manière 
à  définir,  d'une  part,  une  branche  de  maintien  2 
essen  tiellement  rectiligne  et,  d'autre  part,  une 
boucle  de  fixation  3  qui  est  gauchie  en  forme 
d'hélice  et  se  raccorde  à  la  branche  de  maintien  2. 

Selon  les  figures  1  et  2,  la  boucle  de  fixation  3  est 
destinée  à  passer  au-dessous  du  lobe  B  de  l'oreille 
A  d'une  utilisatrice,  pour  donner,  une  fois  mise  en 
place,  un  effet  similaire  à  celui  obtenu  avec  des 
boucles  d'oreilles  à  "clips"  classiques,  notamment 
du  type  à  anneau. 

Pour  permettre  cette  ise  en  place,  l'extrémité  ou 
extrémité  de  fixation  4  de  la  boucle  de  fixation  3  est 
destinée  à  venir  en  appui  sur  la  partie  inférieure  C 
essentiellement  plane  du  pavillon  de  l'oreille  A  de 
l'utilisatrice,  située  en  avant  de  l'orifice  externe  D  du 
conduit  auditif. 

parallèlement,  et  comme  représenté  sur  la  figure 
3,  la  branche  de  maintien  2  est  destinée  à  passer 
derrière  l'oreille  A  de  l'utilisatrice  pour  venir  prendre 
appui  en  arrière  du  pavilonn,  au  niveau  de  la 
naissance  E  de  l'oreille  A. 

La  possibilité  d'un  maintien  stable  de  la  boucle  1 
une  fois  mise  en  place  sur  l'oreille  A  d'une  utilisatrice 
dépend  étroitement  de  la  répartition  des  poids  le 
long  de  la  bande  1  ;  il  est,  en  effet,  indispensable 
que,  lorsque  l'extrémité  de  fixation  4  est  mise  en 
place  sur  le  pavillon  C  de  l'utilisatrice,  la  branche  de 
maintien  2  soit  soumise  à  une  force  f  tendant  à  la 
plaquer  contre  la  partie  arrière  de  l'oreille  A  au 
niveau  de  la  naissance  de  celle-ci. 

Pour  parvenir  à  ce  résultat,  il  est  nécessaire  que  le 
centre  de  gravité  de  la  boucle,  au  niveau  duquel 
s'exerce  la  totalité  du  poids  de  la  bande  1  une  fois 
mise  en  place  sur  l'oreille  A  de  l'utilisatrice,  soit 
situé  en  avant  de  la  branche  de  maintien  2,  et  à  la 
partie  inférieure  de  celle-ci  ;  en  effet,  dans  ce  cas,  la 
branche  de  maintien  2  est  soumise  à  un  couple 
permettant  d'aboutir  pratiquemnet  à  un  blocage  de 
la  boucle  contre  l'oreille  de  l'utilisatrice,  et  à 
l'impossibilité  pour  cette  boucle  de  se  dégager 
lorsque  l'utilisatrice  bouge  sa  tête  plus  ou  moins 
brusquement. 

Selon  la  figure  4,  la  branche  de  maintien  2  se 
prolonge,  à  son  extrémité  20  opposée  à  la  bouche 
de  fixation  3,  par  une  branche  d'équilibrage  5  qui 
s'étend  en  avant  de  l'oreille  de  l'utilisatrice  jusque 
sur  la  joue  de  celle-ci  ;  cette  branche  d'équilibrage  5 
est  terminée  par  un  élément  ornemental  6  permet- 
tant  d'améliorer  l'esthétique  de  la  boucle  d'oreille. 

Parallèlement  à  son  rôle  purement  esthétique,  la 
branche  d'équilibrage  5  joue  le  rôle  de  contre-poids 
pour  améliorer  le  blocage  de  la  bande  1  sur  l'oreille  A 
de  l'utilisatrice. 

La  figure  5  représente  une  variatne  5'  de  branche 

d'équilibrage  qui  est  recourbée  vers  le  bas  et  est 
terminée  par  un  élément  décoratif  6'.  Le  rôle  de  la 
branche  d'équilibrage  5'  est  exactement  similaire  à 
celui  de  la  branche  5. 

5 

Revendications 

10  1  °  )  Boucle  d'oreille  caractérisée  en  ce  qu'elle 
est  constituée  par  une  bande  recourbée  (1) 
définissant,  d'une  part,  une  branche  de  main- 
tien  (2)  essentiellement  rectiligne  destinée  à 
passer  derrière  l'oreille  (A)  de  l'utilisatrice  au 

15  niveau  de  la  naissance  (E)  de  celle-ci,  en  arrière 
du  pavillon  et,  d'autre  part,  une  boucle  de 
fixation  (3)  se  raccordant  à  la  branche  de 
maintien  (2)  et  destinée  à  passer  au-dessous 
du  lobe  (B)  pour  venir  en  appui  par  son 

20  extrémité  ou  extrémité  de  fixation  (4)  sur  la 
partie  inférieure  essentiellement  plane  (C)  du 
pavillon  située  en  avant  de  l'orifice  externe  (D) 
du  conduit  auditif,  la  répartition  des  poids  et  la 
position  du  centre  de  gravité  de  la  bande  (1), 

25  étant  telles  que  lorsque  l'utilisatrice  met  en 
place  l'extrémité  de  fixation  (4)  de  la  boucle  de 
fixation  (3)  sur  le  pavillon  de  son  oreille  (A),  la 
branche  de  maintien  (2)  se  trouve  automatique- 
ment  rappelée  en  direction  de  la  partie  arrière 

30  du  pavillon  pour  venir  en  appui  contre  celle-ci. 
2°)  Boucle  d'oreille  selon  la  revendication  1, 

caractérisée  en  ce  qu'elle  est  en  métal,  notam- 
ment  en  argent  massif. 

3°)  Boucle  d'oreille  selon  l'une  quelconque 
35  des  revendications  1  et  2,  caractérisée  en  ce 

que  la  boucle  de  fixation  (3)  est  gauchie, 
notamment  en  forme  d'hélice. 

4°)  Boucle  d'oreille  selon  l'une  quelconque 
des  revendications  1  à  3,  caractérisée  en  ce  que 

40  la  branche  de  maintien  (2)  se  prolonge  à  son 
extrémité  (20)  opposée  à  la  boucle  de  fixation 
(3),  par  une  branche  d'équilibrage  (5,  5') 
s'étendant  en  avant  de  l'oreille  (A)  de  l'utilisa- 
trice,  le  cas  échéant,  jusqu'à  la  joue  de  celle-ci. 

45  5°)  Boucle  d'oreille  selon  la  revendication  4, 
caractérisée  en  ce  que  la  branche  d'équilibrage 
(5')  est  recourbée  vers  le  bas. 

50 
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